










                              CONSEIL MUNICIPAL DU 23 JUILLET 2015

Direction chef de projet :  POLITIQUE DE LA VILLE     
Direction gestionnaire :  RENFORCEMENT DE LA PROXIMITE ET DE LA POLITIQUE DE LA VILLE

N° 
TIERS NOM TYPE

OBJET
DE L'ATTRIBUTION

N°
 CONVENTION

 OU 
 N°

AVENANT

DIRECTION  GESTIONNAIRE

MONTANTS
 ATTRIBUES 

(en €)

SUBVENTONS 
PROPOSEE 

(en €)

ANNEE 
2013

ANNEE 
2014

ANNEE
 2015

97944 COMPAGNIE REVES 
URBAINS

F SENSIBILISATION A 
L'URBANISME ET A 
L'ARCHITECTURE

CAO 0 0 5 000

65507 CONSEIL REGIONAL DES 
MAROCAINS DE FRANCE

F

CULTURE DU DIALOGUE CAO
1 500 2 000 5 000

100571 LOU CASTEU F ANIMATION DE QUARTIER
A .N°1

 2014-505 CM
16/12/2014 0 0 2 000

64251
MEDIANCE 13

F
POINT D'ACCUEIL DE 

PROXIMITE
CAO 0 1 500 1 500

80619
STARTER

F
20 PERMIS ADULTE CAO 0 6 500 6 500

77368
PAYS D'AIX INITIATIVE

F
CITE LAB CAO 1 500 1 500 5 000

45252
PAEJ

F
ALLER VERS A .N°2

 2014-239 CM
21/07/2014

3 000 3 000 3 000



49917 LIS RELIE

F
GROUPE PASSERELLE CAO 2 000 1 500 1 500

F
LECTURE DANS LES PARCS 

ET LES RUES
CAO 2 000 2 500 2 000

70452 AFEV F TANDEM CAO
0 0 3 500

Total par  imputation Budgétaire n°    92824 6574 3382 10 000 18 500 35 000



CONVENTION ANNUELLE D'OBJECTIFS
entre

LA COMMUNE d’AIX EN PROVENCE
et

L’ASSOCIATION « COMPAGNIE DE REVE URBAIN»

ANNEE 2015

Il est établi une convention d'objectifs entre : 

La Commune d’Aix-en-Provence 

représentée par :

Madame Maryse JOISSAINS – MASINI,  Maire en exercice, ou par délégation l’ad- 
joint délégué Sophie JOISSAINS,agissant  en vertu de la délibération 
numéro…...............du Conseil municipal du

ci-après désignée « la Ville d'Aix en Provence », 

d’une part

et

L’Association «COMPAGNIE DE REVE URBAIN» dont le siège social est 38 Rue 
de Rome 13001 MARSEILLE
N° Siret : 45157492500033
représentée par sa Présidente : Madame ILIOU Lydie dûment habilitée par décision 
du Conseil d’Administration.

D'autre part,

PREAMBULE

Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune D'AIX- 
EN-PROVENCE en matière de renforcement de la proximité et Politique de la Ville 
dans lesquels s'inscrit ce projet,

Considérant la nécessité de formaliser les relations avec l'association « COMPAGNIE 
DE REVE URBAIN », afin de définir les conditions du subventionnement et du 
partenariat entre la Ville et la Structure et de garantir l'exigence de transparence,

Considérant le projet initié et conçu par l'association à savoir :

« Sensibilisation à l'urbanisme et à l'architecture »

Considérant que l'action ci-après proposée par l'association présente un intérêt public 

local.



Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION

Par la présente convention, l'association s'engage, à son initiative et sous sa responsa- 
bilité, à réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées 
au préambule, les objectifs, projets, actions conformes à son objet social qui présentent 
un intérêt local et dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement 
par la Commune d'Aix en Provence, des actions et projets de l'association, ci-après dé- 
finis, conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS  DE LA 
CONVENTION

L’Association a pour objet social «Promouvoir une politique d'animation au profit de 
tous »

Conformément à cet objet social et dans le cadre du Contrat de Ville, l’association met 
en œuvre l' action à savoir :

Sensibilisation à l'urbanisme et à l'architecture

Par la présente convention, elle s’engage à  réaliser au travers de ces actions les 
objectifs suivants :

Ateliers de sensibilisation et de pratique de l'urbanisme et de l'architecture 
Concertation  et  accompagnement  à  la  mise  en  place  de  démarches  de 
participation des habitants

ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

1- Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention

L’Association  devra déposer chaque année dans les délais impartis dès le mois de 
Novembre, un dossier complet de demande de subvention, fournir un projet d'activités 
et un budget prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.

2-   Production de documents et de justificatifs comptables pour le 
Contrôle administratif et financier



L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les 
documents ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit 
communautaire :

�       Les comptes annuels certifiés et dans le cas où l’association perçoit plus de
153 000 € de dons ou de subventions publiques le arpport du commissaire aux 
comptes, prévus par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de 
leur publication au Journal Officiel.

�      Le rapport d’activité

� Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte 
rendu financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de 
la sub- vention :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé 
la subvention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été at- 
tribuée.

En vertu de l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte rendu est constitué :

-     d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et 
doit être annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la 
réalisation du projet et d’une information qualitative décrivant la nature des ac- 
tions et les résultats obtenus par rapport aux objectifs initiaux du projet

� De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des 
factures et  des   notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses 
d’investissement subven- tionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier) 

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par
l'administration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle 
financier annuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives
des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le
cadre de ce contrôle.

3 - Assurances

L’Association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre de 
son activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés 
aux biens et aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
Elle devra justifier de la validité des contrats d’assurance dans le délai d’un mois 
suivant la signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque
année avant le 31 janvier.

4 - Engagement de l’association en terme de communication sur la participation 
de la Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune 
d’Aix-en-Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du



logo dans le   cadre de   la diffusion de documents d’information et/ou de 
communication destinés au public concernant l’opération subventionnée par la Ville, 
Aucune autre subvention ne sera versée par la Ville pour les coûts relatifs à cette 
communication.

5 - Autres engagements

L’Association s'engage à  procéder à toutes les démarches visant la réalisation des 
objectifs mentionnés ci-dessus et à :

Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l'exercice de ses 
activités.

•    Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 
février 1999 du Comité de la Réglementation  Comptable relatif aux modalités 
d'établissement des comptes annuels des associations (arrêté ministériel du 8 avril
1999) et à recourir aux services d'un commissaire aux comptes dans le cas où elle se 
trouve concernée par cette obligation.

Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales 
ou tout autre partenaire institutionnel, public ou privé.

Informer, par lettre recommandée  avec accusé de réception, la ville de toute 
modification survenue dans la composition de son bureau ou de toute modification 
statutaire, dans un délai de 15 jours à compter de cette modification.

•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du Code 
Général     des  Collectivités  Territoriales  et  qui  précise  qu’il  est  interdit  à  tout 
groupement ou à toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en 
employer tout ou partie en subventions à d’autres associations, œuvres ou entreprises 
sauf lorsque cela est expressément  prévu dans la convention conclue entre la 
Collectivité Territoriale et l’organisme subventionné.

ARTICLE IV- MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE

1- Subvention

a) Détermination du montant

La Ville s'engage dans le cadre du Contrat de Ville à soutenir financièrement la mise 
en œuvre des missions, ci-dessus liées à l'objet de l'association.

Le montant annuel de ce concours financier est fixé à : 5 000 €

b) Modalités de versement



La subvention sera versée en une seule fois. Le versement sera effectué sur le 
compte de l’Association dont le RIB est versé au dossier de demande de subvention, 
sous réserve du respect par l’Association des obligations mentionnées dans l’article III 
ci-dessus.

ARTICLE V- EVALUATION

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif

L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement (dé- 
lais à définir dans la convention) un bilan d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la 
mise en œuvre du programme d'actions ou de l'action.

La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme d'ac- 
tions ou de l'action [au choix] auquel (à laquelle) elle a apporté son concours sur un 
plan quantitatif comme qualitatif.

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés 
à l'article II, et sur l'impact du programme d'actions ou de l'action [au choix] au regard 
de l'intérêt local conformément à l’article         L.         2  1      21-29         du         code         général         des         collectivités   
territoriale  s      .

La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions de 
suivi, diligenter des contrôles et des évaluations  sur l’exécution  de la présente 
convention.

2- Commission mixte ( Le cas échéant)

Il pourra être créé une commission mixte, elle sera composée d'un représentant de la 
commune, du président de l'Association  ou d'un membre de son conseil 
d'administration. Cette commission se réunira au moins une fois par an.

Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de 
régler tout problème ou conflit en suspens entre les parties.
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification, après signature 
des deux parties. Elle est conclue pour l’année 2015 soit jusqu’au 31 décembre 2015 .

ARTICLE VII - AVENANT

Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le mon- 
tant, les modalités de versement et en cas de modification du montant de l’année de si- 
gnature de la convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,



Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification des 
conditions ou des modalités d'exécution  de la présente convention  par avenant 
moyennant accord préalable des deux parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés 
de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs 
généraux de la convention.

Le renouvellement éventuel de cette convention ne peut se réaliser par reconduction 
tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION

1 - Reversements et /ou indemnités

En cas de non exécution, de retard significatif,  ou de modification des conditions 
d’exécution de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci 
peut, après mise en demeure par lettre recommandée  avec accusé de réception, 
suspendre ou diminuer le montant des versements, remettre en cause le montant de la 
subvention ou exiger le reversement total de tout ou partie des sommes déjà versées au 
titre de la présente convention.

2 – Résiliation de la convention.

La convention peut être résiliée de plein droit par la Ville, par l'envoi d'un courrier 
recommandé avec accusé de réception, et sans indemnité, en cas de carence ou de 
manquement grave de l'Association à l'une des obligations définies par les articles de 
la convention, sans préjudice des incidences financières définies précédemment, après 
l’envoi d’une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 15 jours.

La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En cas 
de modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un 
avenant ou de résilier la présente convention

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du
Tribunal administratif de Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le
Pour l’Association

LA Présidente

Pour la Commune 
d’Aix-en-Provence, 
Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI 
Ou par délégation l'élue délégué
En vertu de l’arrêté N° A.2014-502 
du 15/05/2014
Madame Sophie JOISSAINS



CONVENTION ANNUELLE D'OBJECTIFS
entre

LA COMMUNE D’AIX EN PROVENCE
et

L’ASSOCIATION «Conseil Régional Des Marocains De France »

ANNEE 2015

Il est établi une convention d'objectifs entre :

La Commune d’Aix-en-Provence 

représentée par :

Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’ad-
joint délégué,agissant en vertu de la délibération numéro…...............du Conseil muni-
cipal du 

ci-après désignée « la Commune » ,

d’une part

et

L’Association   «Conseil Régional Des Marocains de France »  dont le siège social 
est sis  Groupe Scolaire Corsy, Rue du Chemin de Fer, 13090 Aix en Provence,
N° Siret : 4938947600001
représentée par son président, Mr MECHIOUKHI Driss dûment habilité par décision 
du Conseil d’Administration .

ci-après désignée «l’Association »,

d’autre part

PREAMBULE

Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune  D'AIX-
EN-PROVENCE en matière de renforcement de la proximité et Politique de la Ville 
dans lesquels s'inscrit ce projet,

Considérant  la  nécessité  de  formaliser  les  relations  avec  l'association  «Conseil 
Régional  Des  Marocains  de  France »  ,  afin  de  définir  les  conditions  du 
subventionnement  et  du  partenariat  entre  la  Ville  et  la  Structure  et  de  garantir 
l'exigence de transparence,

Considérant les projets initiés et conçu par l'association à savoir :

 'Culture du Dialogue et Dialogue des Cultures' 
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Considérant que les actions ci-après proposées par l'association présentent un intérêt 
public local.
Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, l'association s'engage, à son initiative et sous sa responsa-
bilité, à réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées 
au préambule, les objectifs, projets, actions conformes à son objet social qui présentent 
un intérêt local et dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement 
par la Commune d'Aix en Provence, des actions et projets de l'association, ci-après dé-
finis, conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS  DE LA 
CONVENTION

L’Association  a  pour  objet  social  « Favoriser  l'intégration  et  rassembler  les 
associations franco marocaines de France et accroître l'échange »

Conformément à cet objet social et dans le cadre du Contrat de Ville, l’association met 
en œuvre différents projets ou actions à savoir : Culture du Dialogue et Dialogue des 
Cultures – Mémoire des deux rives
- Espace intermédiaire entre espace culturel familial propre à chacun, espace culturel 
vécu dans nos quartiers et le monde extérieur ainsi que la culturel en général 
- Espace ou chaque culture peut s'afficher et s'exprimer par un enrichissement commun 
au bénéfice de tous
- Espace du mieux vivre ensemble

Par  la  présente  convention,  elle  s’engage à  réaliser  au  travers  de  ces  actions  les 
objectifs suivants :

Rencontres / débats, Échanges et animations se déroulant sur Aix-en-Provence
14.oct            Projection de film et débats
15.oct            Conférence à l'IEP, puis repas de l'amitié
16.oct            Concert gratuit 'Théâtre de Verdure'
17 et 18. oct Fantasia, expo et animations culturelles, stands divers à la Bastide de 
Corsy

   

ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention
L’Association  devra déposer chaque année dans les délais impartis dès le mois de 
Novembre, un dossier complet de demande de subvention, fournir un projet d'activités 
et un budget prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.
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2- Production de documents et de justificatifs comptables pour le Contrôle 
administratif et financier

L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les 
documents ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit 
communautaire :

� Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 
153 000 € de dons ou de subventions publiques  le rapport du commissaire aux 
comptes, prévus par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de 
leur publication au Journal Officiel

� Le rapport d’activité 

� Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu 
financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la sub-
vention :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé 
la subvention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été at-
tribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte rendu est constitué :

-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et 
doit être annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la 
réalisation du projet et d’une information qualitative décrivant la nature des ac-
tions et les résultats obtenus par rapport aux objectifs initiaux du projet 

� De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures et 
des  notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subven-
tionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier).

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par 
l'administration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle 
financier annuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives 
des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le 
cadre de ce contrôle.

3 – Assurances

L’Association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre de 
son activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés 
aux biens et aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
Elle devra justifier  de la validité des contrats d’assurance dans le délai  d’un mois 
suivant la signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque 
année avant le 31 janvier.
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4 - Engagement de l’association en terme de communication sur la participation 
de la Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune 
d’Aix-en-Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du 
logo dans le cadre de la diffusion de documents d’information et/ou de communication 
destinés au public concernant l’opération subventionnée par la Ville, 
Aucune autre subvention ne sera versée par la Ville pour les coûts relatifs  à cette 
communication.

5 - Autres engagements

L'Association s'engage à  procéder à toutes les démarches visant  la réalisation des 
objectifs mentionnés ci-dessus et à :

• Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l'exercice de ses 
activités.

•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 
février  1999  du  Comité  de  la  Réglementation  Comptable  relatif  aux  modalités 
d'établissement  des comptes annuels  des associations (arrêté  ministériel  du 8 avril 
1999) et à recourir aux services d'un commissaire aux comptes dans le cas où elle se 
trouve concernée par cette obligation.

• Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales 
ou tout autre partenaire institutionnel, public ou privé.

• Informer,  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de  réception,  la  ville  de  toute 
modification survenue dans la composition de son bureau  ou de toute modification 
statutaire, dans un délai de 15 jours à compter de cette modification.

•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du Code 
Général   des  Collectivités  Territoriales  et  qui  précise  qu’il  est  interdit  à  tout 
groupement ou à toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en 
employer tout ou partie en subventions à d’autres associations, œuvres ou entreprises 
sauf  lorsque  cela  est  expressément  prévu  dans  la  convention  conclue  entre  la 
Collectivité Territoriale et l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

La Ville s'engage dans le cadre du Contrat de Ville à soutenir financièrement la mise 
en œuvre des missions, ci-dessus liées à l'objet de l'association.

1- Subvention

a) Détermination du montant

Le montant annuel de ce concours financier est  fixé à : 5 000 €
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• Pour l'action Culture du Dialogue et Dialogue des Cultures :  5 000 €

  b) Modalités de versement
La subvention sera versée en une seule fois. Le versement sera effectué sur le compte 
de l’Association dont le RIB est versé au dossier de demande de subvention, sous 
réserve du respect par l’Association des obligations mentionnées dans l’article III  ci-
dessus.

2 - Mise à disposition des locaux  - NON

ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif 

L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement (dé-
lais à définir dans la convention) un bilan d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la 
mise en œuvre du programme d'actions ou de l'action.

La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme d'ac-
tions ou de l'action [au choix] auquel (à laquelle) elle a apporté son concours sur un 
plan quantitatif comme qualitatif.

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés 
à l'article II,  et sur l'impact du programme d'actions ou de l'action [au choix] au regard 
de l'intérêt local conformément à l’article L. 2121-29 du code général des collectivités 
territoriales.

La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions de 
suivi,  diligenter  des  contrôles  et  des  évaluations  sur  l’exécution  de  la  présente 
convention.

2- Commission mixte ( Le cas échéant)

Il pourra être créé une commission mixte, elle sera composée d'un représentant de la 
commune,  du  président  de  l'Association  ou  d'un  membre  de  son  conseil 
d'administration. Cette commission se réunira au moins une fois par an.

Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de 
régler tout problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification, après signature 
des deux parties. Elle est conclue pour l’année 2015 soit jusqu’au 31 décembre 2015.
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ARTICLE VII - AVENANT 

Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le mon-
tant, les modalités de versement et en cas de modification du montant de l’année de si-
gnature de la convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,

Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification des 
conditions  ou  des  modalités  d'exécution  de  la  présente  convention  par  avenant 
moyennant accord préalable des deux parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés 
de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs 
généraux de la convention.

Le renouvellement éventuel de cette convention ne peut se réaliser par reconduction 
tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités

En cas de non exécution,  de retard significatif,  ou de modification des conditions 
d’exécution de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci 
peut,  après  mise  en  demeure  par  lettre  recommandée avec  accusé  de  réception, 
suspendre ou diminuer le montant des versements, remettre en cause le montant de la 
subvention ou exiger le reversement total de tout ou partie des sommes déjà versées au 
titre de la présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.

La convention peut être résiliée de plein droit par la Ville, par l'envoi d'un courrier 
recommandé avec accusé de réception, et sans indemnité, en cas de carence ou de 
manquement grave de l'Association à l'une des obligations définies par les articles de 
la convention, sans préjudice des incidences financières définies précédemment, après 
l’envoi d’une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 15 jours.

La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En cas 
de modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un 
avenant ou de résilier la présente convention 

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du 
Tribunal administratif de Marseille.

Pour la Ville, Madame le Maire Pour l'Association,
Ou son représentant Le Président
En vertu de l’arrêté N° A.2014-502
du 15 mai 2014

Madame Sophie JOISSAINS

6



AVENANT N ° 1

À LA  CONVENTION PLURIANNUELLE D'OBJECTIFS

Adoptée par délibération du N°2014-505  du 16/12/2014
 

«  Centre social  LOU CASTEU »

La Commune d’Aix-en-Provence 

ci-après désignée « la Commune », représentée par :

Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’adjoint dé-
légué Sophie JOISSAINS Élue à la Politique de la Ville, agissant en vertu de la délibération 
numéro              du Conseil municipal du 

d’une part

et

L’Association  «  Centre social  LOU CASTEU » dont le siège social est sis  50 place 
Château de l'Horloge 13090 Aix en Provence.

N° Siret :80812506600015

ci-après désignée « », représentée par son Président : Monsieur  DUMONT Nicolas dûment 
habilité par décision du Conseil d’Administration.

d’autre part

PREAMBULE

Une convention pluri-annuelle d'objectifs  N° 2014-505  a été approuvée par le Conseil 
Municipal en séance du 16 décembre 2014. Celle-ci définit les missions générales proposées 
par l’Association LOU CASTEU et acceptées par la ville qui fixe le montant annuel de sa 
subvention de fonctionnement de 63 277 € ainsi que ses modalités de versement.

Article I :

Dans le cadre du Contrat ville 2015, l'association met en place 1 action en direction des 
habitants du quartier prioritaire du Jas de Bouffan . 

L’Association   «  Centre Social  Lou Casteu » , met en place le projet « Animation de 
quartier  ».

Les objectifs suivants :

• Accompagner des initiatives participantes et citoyennes
• Développer le lien intergénérationnel au travers de manifestations à l'année
• Impliquer et faire participer les habitants



Les actions attendues : 

• Mise en place d'actions et d'animations, co construites avec les habitants du territoire 
du Jas de Bouffan, dans le cadre de festivités des 40 ans du Jas de Bouffan.

• Développer des animations au Jas de Bouffan dans la salle polyvalente et sur l'espace 
public en impliquant les habitants, des usagers du site..

• Apporter une plus-value dans l'animation du quartier en accompagnement de la 
réalisation de projet qui émergent des habitants.

La Ville s'engage à verser par le présent avenant une subvention complémentaire de 2 000 €

Article II     :  

Le versement de la subvention de 2 000 €  s’effectuera en une seule fois,  après dépôt du 
dossier  complet à la Direction de la Politique de la Ville et le vote du Conseil Municipal 
ainsi que la signature et la notification du présent avenant.

Par ailleurs cette association a déjà fait l'objet d'une attribution de subvention au titre de 
l'année 2015 qui est à ce jour de 63 277 € .

Ainsi l'ensemble des subventions accordées par la Politique de la ville au titre de l'année 
2015 est à ce jour de 65 277 €.

Article III     :  

Les autres clauses de la convention pluri- annuelle établie demeurent inchangées.

Fait à Aix en Provence, le

Pour la Ville, Madame le Maire Pour l'Association,
Ou son représentant Le Président
En vertu de l’arrêté N° A.2014-502 
du 15/05/2014



CONVENTION ANNUELLE D'OBJECTIFS
ENTRE

LA COMMUNE D’AIX-EN-PROVENCE
ET

L’ASSOCIATION «  AUTO-ECOLE ASSOCIATIVE STARTER»

ANNEE 2015

Il est établi une convention d'objectifs entre : 

La Commune d’Aix-en-Provence 

ci-après désignée « la Commune », représentée par :

Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’ad-
joint délégué Sophie JOISSAINS Élue à la Culture et à la Politique de la Ville, agis-
sant en vertu de la délibération numéro du Conseil municipal du 

d’une part

et

L’Association   « AUTO-ECOLE ASSOCIATIVE STARTER» dont le siège social 
est Rue Charloun Rieu-Jas de Bouffan-BP 70568 13090 AIX EN PROVENCE
N° Siret : 53095629100013
ci-après désignée «Starter», représentée par : Madame DOSSETTO Corinne dûment 
habilitée par décision du Conseil d’Administration.

d’autre part

PREAMBULE

Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune D'AIX-
EN-PROVENCE  en matière de  renforcement de la proximité et Politique de la 
Ville  dans lesquels s'inscrit  ce projet.

Considérant les projets initiaux et conçus par l'association  savoir :

« ACTION-Starter pour l'insertion sociale et professionnelle- public adulte  ».

Considérant que le programme d'actions ci-après proposé par l'association présente un 
intérêt public local.

Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, l'association s'engage, à son initiative et sous sa responsa-
bilité, à réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées 
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au préambule, les objectifs, projets, actions conformes à son objet social qui pré-
sentent un intérêt local et dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement 
par la Commune d'Aix en Provence, des actions et projets de l'association, ci-après dé-
finis, conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS  DE LA 
CONVENTION

L’Association a pour but celui défini dans l’article Article R213-8 Modifié par Décret 
n°2012-688 du 7 mai 2012 - art. 2 du code de la route et régissant les auto-écoles so-
ciales.

Conformément à cet objet social, l’association favorise l'accès au permis de conduire 
pour des personnes éloignées de l'emploi afin de favoriser leur insertion sociale et 
professionnelle.

Par  la  présente  convention,  elle  s’engage  à  réaliser  au  travers  de  ces  actions  les 
objectifs suivants :

- Repérer  via  les  partenaires  sociaux  et  de  l'emploi, 30  personnes en  difficulté, 
majoritairement  issues  des  quartiers  prioritaires,  en  difficulté  d'insertion  pour 
lesquelles le permis de conduire représente un frein majeur 

- Accompagner ces personnes jusqu'à l'obtention de leur permis de conduire avec un 
accent sur la sécurité routière et la citoyenneté

- Permettre  l'insertion  sociale  et  faciliter  l'accès  à  l'emploi  en  lien  avec  les 
accompagnateurs

ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention

L’Association devra déposer chaque année dans les délais impartis  dès le mois de 
Novembre, un dossier complet de demande de subvention, fournir un projet d'activités 
et un budget prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.

2- Production de documents et de justificatifs comptables pour le Contrôle 
administratif et financier

L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les 
documents ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit 
communautaire :

� Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 
153 000 € de dons ou de subventions publiques, le rapport du commissaire aux 
comptes prévus par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de 
leur publication au Journal Officiel.

� Le rapport d’activité 
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� Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte ren-
du financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la 
subvention :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé 
la subvention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été at-
tribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte-rendu est constitué :

-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et 
doit être annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la 
réalisation du projet et d’une information qualitative décrivant la nature des ac-
tions et les résultats obtenus par rapport aux objectifs initiaux du projet 

� De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures et 
des  notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subven-
tionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier)

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par 
l'administration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle 
financier annuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives 
des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le 
cadre de ce contrôle.

3 - Assurances

L’Association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre de 
son activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés 
aux biens et aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
Elle devra justifier  de la validité des contrats d’assurance dans le délai  d’un mois 
suivant la signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque 
année avant le 31 janvier.

4 - Engagement de l’association en terme de communication sur la participation 
de la Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune 
d’Aix-en-Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du 
logo dans le cadre de la diffusion de documents d’information et/ou de communication 
destinés au public concernant l’opération subventionnée par la Ville, 
Aucune autre subvention ne sera versée par la Ville pour les coûts relatifs  à cette 
communication.

5 - Autres engagements

L'Association s'engage à  procéder à toutes les démarches visant  la réalisation des 
objectifs mentionnés ci-dessus et à :
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• Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l'exercice de 
ses activités.

•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 
février  1999  du  Comité  de  la  Réglementation  Comptable  relatif  aux  modalités 
d'établissement  des comptes annuels  des associations (arrêté  ministériel  du 8 avril 
1999) et à recourir aux services d'un commissaire aux comptes dans le cas où elle se 
trouve concernée par cette obligation.

• Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales 
ou tout autre partenaire institutionnel, public ou privé.

• Informer,  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de  réception,  la  ville  de  toute 
modification  survenue  dans  la  composition  de  son  bureau   ou  de  toutes 
modifications statutaires, dans un délai de 15 jours à compter de cette modification.

•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du Code 
Général   des  Collectivités  Territoriales  et  qui  précise  qu’il  est  interdit  à  tout 
groupement ou à toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en 
employer tout ou partie en subventions à d’autres associations, œuvres ou entreprises 
sauf  lorsque  cela  est  expressément  prévu  dans  la  convention  conclue  entre  la 
Collectivité Territoriale et l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

1- Subvention

a) Détermination du montant

La Ville s'engage dans le cadre du Contrat de Ville à soutenir financièrement la mise 
en œuvre des missions, ci-dessus liées à l'objet de l'association.

Le montant annuel de ce concours financier est  fixé à :
- 6 500€ 

 b) Modalités de versement

La subvention sera versée en une seule fois. Le versement sera effectué sur le compte 
de l’Association dont le RIB est versé au dossier de demande de subvention, sous 
réserve du respect par l’Association des obligations mentionnées dans l’article III ci-
dessus.

2- Mise à disposition des locaux   NON 

ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif 

L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement  un 
bilan d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du programme d'actions 
ou de l'action.
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La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme 
d'actions auquel elle a apporté son concours sur un plan quantitatif comme qualitatif.

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés 
à l'article II,  et sur l'impact du programme d'actions au regard de l'intérêt local confor-
mément à l’article L. 2121-29 du code général des collectivités territoriales.

La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions de 
suivi,  diligenter  des  contrôles  et  des  évaluations  sur  l’exécution  de  la  présente 
convention.

2- Commission mixte 

Il pourra être créé une commission mixte, elle sera composée d'un représentant de la 
commune,  du  président  de  l'Association  ou  d'un  membre  de  son  conseil 
d'administration. Cette commission se réunira au moins une fois par an.

Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de 
régler tout problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification, après signature 
des deux parties. Elle est conclue pour l’année 2015 soit jusqu'au 31 décembre 2015.

ARTICLE VII - AVENANT 

Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le mon-
tant, les modalités de versement et en cas de modification du montant de l’année de si-
gnature de la convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,

Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification des 
conditions  ou  des  modalités  d'exécution  de  la  présente  convention  par  avenant 
moyennant accord préalable des deux parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés 
de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs 
généraux de la convention.

Le renouvellement éventuel de cette convention ne peut se réaliser par reconduction 
tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités
En cas de non exécution,  de retard significatif,  ou de modification des conditions 
d’exécution de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci 
peut,  après  mise  en  demeure  par  lettre  recommandée avec  accusé  de  réception, 
suspendre ou diminuer le montant des versements, remettre en cause le montant de la 
subvention ou exiger le reversement total de tout ou partie des sommes déjà versées au 
titre de la présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.
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La convention peut être résiliée de plein droit par la Ville, par l'envoi d'un courrier 
recommandé avec accusé de réception, et sans indemnité, en cas de carence ou de 
manquement grave de l'Association à l'une des obligations définies par les articles de 
la convention, sans préjudice des incidences financières définies précédemment, après 
l’envoi d’une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 15 jours.

La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En cas 
de modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un 
avenant ou de résilier la présente convention 

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du 
Tribunal administratif de Marseille.
Fait à Aix-en-Provence, le 

Pour l’Association 

La Présidente

Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élue délégué
En vertu de l’arrêté N° A.2014-502
du 15 mai 2014

           Madame Sophie JOISSAINS
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CONVENTION ANNUELLE D'OBJECTIFS
entre

LA COMMUNE d’AIX EN PROVENCE
et

L’ASSOCIATION « PAYS D'AIX INITIATIVE»

ANNEE 2015

Il est établi une convention d'objectifs entre :

La Commune d’Aix-en-Provence 

 représentée par :

Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’ad-
joint délégué Sophie JOISSAINS Élue à la Culture et à la Politique de la Ville, agis-
sant en vertu de la délibération numéro…...............du Conseil municipal du 

ci-après désignée « la Commune » ,

d’une part

et

L’Association  «Pays d'Aix Initiative » dont le siège social est sis  565 avenue 
Marcellin BERTHELOT Bâtiment le Mercure A Pôle d'Activités Aix 13290 AIX EN 
PROVENCE 
N° Siret : 42134167800033
représentée par son Président: Monsieur DELAFON Yves dûment habilité par décision 
du Conseil d’Administration. 

ci-après désignée «l’Association »,

d’autre part

PREAMBULE

Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune D'AIX-
EN-PROVENCE en matière de renforcement de la proximité et Politique de la Ville 
dans lesquels s'inscrit ce projet,

Considérant la nécessité de formaliser les relations avec l'association «Pays d'Aix 
Initiative  » , afin de définir les conditions du subventionnement et du partenariat entre 
la Ville  et la Structure et de garantir l'exigence de transparence.

Considérant le projet qualitatif développé depuis 2012 par Pays d'Aix Initiative dans 
les quartiers prioritaires aixois et l'implication de la Caisse des Dépôts et 
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Consignations afin que se développe le dispositif Cité Lab dans les quartiers 
politique de la Ville  d'AIX-EN-PROVENCE et de GARDANNE.

Considérant le projet initié et conçu par l'association à savoir :

Création du dispositif Cité Lab Aix-Gardanne

Considérant que le programme d'actions ci-après proposé par l'association présente un 
intérêt public local.

Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, l'association s'engage, à son initiative et sous sa responsa-
bilité, à réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées 
au préambule, les objectifs, projets, actions conformes à son objet social qui présentent 
un intérêt local et dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement 
par la Commune d'Aix en Provence, des actions et projets de l'association, ci-après dé-
finis, conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS  DE LA 
CONVENTION

L’Association a pour objet social « de déceler et de favoriser l'initiative créatrice 
d'emplois, d'activité de biens ou de services nouveaux par l'appui à la création, à la 
reprise ou au développement de TPE ou PME. Elle apporte son soutien par l'octroi 
d'un prêt personnel sans garantie ni intérêt et par un accompagnement des porteurs de 
projets, par un parrainage et un suivi techniques assurés gracieusement. Elle contribue 
aussi à la mobilisation d'autres dispositifs de soutien aux TPE et PME»

Conformément à cet objet social et dans le cadre du Contrat de Ville, l’association met 
en œuvre l'action « Cité Lab Aix-Gardanne » dont les objectifs sont les suivants :

• Développer la culture partenariale notamment auprès des publics issus des 
quartiers prioritaires

• Favoriser l'émergence de projets d'entreprise notamment au sein des quartiers 
prioritaires

• Créer un environnement partenarial local propice à l'émergence de projets en 
lien avec le territoire 

Par la présente convention, elle s’engage à réaliser les actions suivantes:
• Développement du dispositif Cité Lab de la Caisse des Dépots et Consignations
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• L'activité du chef de projet relève de la fonction d'aide à l'émergence 
d'entrepreneurs. Il repère les personnes avec une idée, les aide à passer de l'idée 
au projet et les oriente vers les structures d'accompagnement de droit commun 
adaptées au projet

• Mobilisation des acteurs de proximité ainsi que les réseaux d'accompagnement 
pour que le public puisse être au mieux renseigné et suivi compte tenu des 
freins rencontrés

Le public cible de cette action est le public issu de la nouvelle géographie prioritaire 
d'Aix en Provence pour un total en 2015 de 50 personnes accueillies (dont au moins 
70 % issues des quartiers prioritaires). La présence de l'association sur cette action, à 

Aix-en-Provence sera de 4 jours par semaine.

ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention

L’Association devra déposer chaque année dans les délais impartis dès le mois de 
Novembre, un dossier complet de demande de subvention, fournir un projet d'activités 
et un budget prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.

2- Production de documents et de justificatifs comptables pour le Contrôle 
administratif et financier

L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les 
documents ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit 
communautaire :

� Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 
153 000 € de dons ou de subventions publiques  le rapport du commissaire aux 
comptes, prévus par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de 
leur publication au Journal Officiel.

� Le rapport d’activité 

� Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu 
financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la sub-
vention :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé 
la subvention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été at-
tribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte rendu est constitué :

-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et 
doit être annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la 
réalisation du projet et d’une information qualitative décrivant la nature des ac-
tions et les résultats obtenus par rapport aux objectifs initiaux du projet 
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� De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures et 
des  notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subven-
tionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier)

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par 
l'administration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle 
financier annuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives 
des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le 
cadre de ce contrôle.

3 - Assurances

L’Association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre de 
son activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés 
aux biens et aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
Elle devra justifier de la validité des contrats d’assurance dans le délai d’un mois 
suivant la signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque 
année avant le 31 janvier.

4 - Engagement de l’association en terme de communication sur la participation 
de la Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune 
d’Aix-en-Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du 
logo dans le cadre de la diffusion de documents d’information et/ou de communication 
destinés au public concernant l’opération subventionnée par la Ville, 
Aucune autre subvention ne sera versée par la Ville pour les coûts relatifs à cette 
communication.

5 - Autres engagements

L'Association s'engage à  procéder à toutes les démarches visant la réalisation des 
objectifs mentionnés ci-dessus et à :

• Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l'exercice de ses 
activités.

•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 
février 1999 du Comité de la Réglementation Comptable relatif aux modalités 
d'établissement des comptes annuels des associations (arrêté ministériel du 8 avril 
1999) et à recourir aux services d'un commissaire aux comptes dans le cas où elle se 
trouve concernée par cette obligation.

• Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales 
ou tout autre partenaire institutionnel, public ou privé.
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• Informer, par lettre recommandée avec accusé de réception, la ville de toute 
modification survenue dans la composition de son bureau  ou de toute modification 
statutaire, dans un délai de 15 jours à compter de cette modification.

•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du Code 
Général  des Collectivités Territoriales et qui précise qu’il est interdit à tout 
groupement ou à toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en 
employer tout ou partie en subventions à d’autres associations, œuvres ou entreprises 
sauf lorsque cela est expressément prévu dans la convention conclue entre la 
Collectivité Territoriale et l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

1- Subvention

a) Détermination du montant

La Ville s'engage dans le cadre du Contrat de Ville à soutenir financièrement la mise 
en œuvre des missions, ci-dessus liées à l'objet de l'association.

Le montant annuel de ce concours financier est fixé  à : 5 000 euros

 b) Modalités de versement
La subvention sera versée en une seule fois. Le versement sera effectué sur le compte 
de l’Association dont le RIB est versé au dossier de demande de subvention, sous 
réserve du respect par l’Association des obligations mentionnées dans l’article III  ci-
dessus.

ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif 

L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement (dé-
lais à définir dans la convention) un bilan d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la 
mise en œuvre du programme d'actions ou de l'action.

La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme d'ac-
tions ou de l'action [au choix] auquel (à laquelle) elle a apporté son concours sur un 
plan quantitatif comme qualitatif.

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés 
à l'article II,  et sur l'impact du programme d'actions ou de l'action [au choix] au regard 
de l'intérêt local conformément à l’article     L.     2121-29     du     code     général     des     collectivités   
territoriales.

La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions de 
suivi, diligenter des contrôles et des évaluations sur l’exécution de la présente 
convention.
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2- Commission mixte ( Le cas échéant)

Il pourra être créé une commission mixte, elle sera composée d'un représentant de la 
commune, du président de l'Association ou d'un membre de son conseil 
d'administration. Cette commission se réunira au moins une fois par an.

Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de 
régler tout problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification, après signature 
des deux parties. Elle est conclue pour l’année 2015 soit jusqu’au 31 décembre 2015.

ARTICLE VII - AVENANT 

Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le mon-
tant, les modalités de versement et en cas de modification du montant de l’année de si-
gnature de la convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,

Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification des 
conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention par avenant 
moyennant accord préalable des deux parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés 
de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs 
généraux de la convention.

Le renouvellement éventuel de cette convention ne peut se réaliser par reconduction 
tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités

En cas de non exécution, de retard significatif, ou de modification des conditions 
d’exécution de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci 
peut, après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, 
suspendre ou diminuer le montant des versements, remettre en cause le montant de la 
subvention ou exiger le reversement total de tout ou partie des sommes déjà versées au 
titre de la présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.

La convention peut être résiliée de plein droit par la Ville, par l'envoi d'un courrier 
recommandé avec accusé de réception, et sans indemnité, en cas de carence ou de 
manquement grave de l'Association à l'une des obligations définies par les articles de 
la convention, sans préjudice des incidences financières définies précédemment, après 
l’envoi d’une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 15 jours.
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La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En cas 
de modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un 
avenant ou de résilier la présente convention 

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du 
Tribunal administratif de Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le
    Pour l’Association 

Le Président
Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élue délégué
En vertu de l’arrêté N° A.2014-502 
du 15/05/2014

            Madame Sophie JOISSAINS
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AVENANT N° 2

À LA  CONVENTION PLURI-ANNUELLE D'OBJECTIFS

Adoptée par délibération du N°2014-239
 

«  POINT ACCUEIL ECOUTE JEUNES DU CENTRE HOSPITALIE R 
MONTPERRIN (PAEJ)»

La Commune d’Aix-en-Provence 

ci-après désignée « la Commune », représentée par :

Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’adjoint dé-
légué Sophie JOISSAINS Élue à la Politique de la Ville, agissant en vertu de la délibération 
numéro              du Conseil municipal du 

d’une part

et

L’Association  « POINT ACCUEIL ECOUTE JEUNES DU CENTRE HOSPITALIER 
MONTPERRIN (PAEJ)  » dont le siège social est sis : 109 avenue du Petit Barthélémy 
13617  Aix en Provence  cedex 1

N° Siret : 261 300 115 000 19

ci-après dénommée« l'Administration» représentée par : Monsieur Pascal RIO, Directeur.

d’autre part

PREAMBULE

Une convention pluriannuelle d'objectifs  N° 2014-239 a été approuvée par le Conseil 
Municipal en séance du 21 juillet 2014.Celle-ci définit les missions générales proposées par 
le POINT ACCUEIL ECOUTE JEUNES DU CENTRE HOSPITALIER 
MONTPERRIN (PAEJ)  et acceptées par la ville qui fixe le montant annuel de sa 
subvention de fonctionnement  ainsi que ses modalités de versement.

Article I :

Dans le cadre du Contrat de ville de 2015 , l’association  «  Point accueil écoute jeunes » , 
met en place le projet « Démarche aller vers  » sur les territoires prioritaires :

Les objectifs sont les suivants :

• Mise en place de permanences d'écoute et d'orientation des adolescents et jeunes 
adultes en difficultés dans différentes structures.

• Mise en lien des professionnels du champ de l'adolescence
• Mise en place d'actions de prévention et d'éducation pour la santé auprès des jeunes
• Animation d'un réseau de prévention dans le champ de la santé des jeunes



Par la présente convention, elle s’engage à réaliser au travers de ces actions les 
objectifs suivants  :

• Proposer un espace d'écoute, un soutien et orientation des jeunes – Consolider la 
démarche « aller vers »

• Organiser des petits déjeuners à thème pour permettre l’échange avec d'autres 
structures 

• Maintenir des permanences en dehors des lieux d’accueil du Point Accueil Écoute 
jeunes

• Mise en place d'actions de santé visant le public jeune

Dans le cadre du contrat de Ville 2015, la Ville s'engage à verser par le présent avenant une 
subvention de 3 000 €.

Article II     :  

Le versement de la subvention de 3 000 €  s’effectuera en une seule fois,  après dépôt du 
dossier complet à la Direction de la Politique de la Ville et le vote du Conseil Municipal 
ainsi que la signature et la notification du présent avenant.

Ainsi l'ensemble des subventions accordées par la Politique de la ville au titre de l'année 
2015 est à ce jour de 3 000 € .

Article III     :  

Les autres clauses de la convention  pluriannuelle établie demeurent inchangées.

Fait à Aix en Provence, le

Pour la Ville, Madame le Maire Pour l'Administration ,
Ou par délégation l'élue délégué                  Le Directeur
En vertu de l’arrêté N° A.2014-502
du 15 mai 2014
Madame Sophie JOISSAINS



CONVENTION ANNUELLE D'OBJECTIFS
entre

LA COMMUNE D’AIX EN PROVENCE
et

L’ASSOCIATION « Lis Relie »

ANNEE 2015

Il est établi une convention d'objectifs entre :

La Commune d’Aix-en-Provence 

représentée par :

Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’ad-
joint délégué agissant en vertu de la délibération numéro…...............du Conseil muni-
cipal du 

ci-après désignée « la Commune »,

d’une part

et

L’Association   « Lis Relie » dont le siège social est sis  BP 511 Le Ligoures, place 
Romée de Villeneuve, 13090 Aix en Provence.
N° Siret : 42245474400026
représentée par sa présidente, Mme MONTET Chantal dûment habilitée par décision 
du Conseil d’Administration. 

ci-après désignée «l’Association »,

d’autre part

PREAMBULE

Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune D'AIX-EN-
PROVENCE en matière de renforcement de la proximité et Politique de la Ville dans 
lesquels s'inscrit ce projet,

Considérant la nécessité de formaliser les relations avec l'association   « Lis Relie », 
afin de définir les conditions du subventionnement et du partenariat entre la Ville et la 
Structure et de garantir l'exigence de transparence,

Considérant les projets initiés et conçus par l'association à savoir :

  'Groupes passerelles École Maternelle J. D'Arbaud ' 



  'Animation lecture de Rue Aix Nord et Parcs Jas de Bouffan'

Considérant que les actions ci-après proposées par l'association présentent un intérêt 
public local.

Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, l'association s'engage, à son initiative et sous sa responsa-
bilité, à réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées 
au préambule, les objectifs, projets, actions conformes à son objet social qui présentent 
un intérêt local et dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement 
par la Commune d'Aix en Provence, des actions et projets de l'association, ci-après dé-
finis, conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS  DE LA 
CONVENTION

L’Association a pour objet social « Prévention de l'  illétrisme – Actions sociales et 
culturelles dans les quartiers sensibles »

Conformément à cet objet social et dans le cadre du Contrat de Ville, l’association met 
en œuvre différents projets ou actions à savoir : 

Groupes passerelles École Maternelle J. D'Arbaud

- Faciliter l’entrée en école maternelle, en impliquant les parents dans la scolarité
- Développer le langage oral des enfants et les mettre en contact avec le livre
- Favoriser l’apprentissage de la lecture au sein de cette école maternelle qui accueille 
les familles éloignées du livre et dont la langue maternelle n’est pas souvent le français
- Socialiser l'enfant

Par  la  présente  convention,  elle  s’engage  à  réaliser  au  travers  de  ces  actions  les 
objectifs suivants :

- De mars à juin 2015, 1 fois par semaine 
- Des séances supplémentaires pourront être rajoutées en mai et juin suivant la 
fréquentation du groupe passerelle par les familles lors des formalités d’inscription à 
l’école
- Après l’entrée en maternelle, les enfants de petite section seront suivies et 
bénéficieront d’une animation lecture hebdomadaire
- Une séance de lecture hebdomadaire le mardi soir a lieu dans le hall de l'école pour 
les enfants inscrits à la garderie municipale



Public touché     :  

Les élèves de PSM qui rejoignent ce groupe passerelle parents/enfants
Les enfants inscrits à la garderie municipale en fin de journée scolaire

Animation Lecture de Rue Aix Nord et Parcs Jas de Bouffan

- Sensibilisation au livre, d'une manière plus ouverte et dans la proximité en utilisant 
les espaces publics
- Proposer une activité culturelle lecture gratuite 
- Impliquer les parents dans une activité avec leurs enfants 

Par  la  présente  convention,  elle  s’engage à  réaliser  au  travers  de  ces  actions  les 
objectifs suivants :

- Aller à la rencontre des familles de façon ouverte et régulière dans les espaces 
publics, permettant de développer une proximité avec les familles
- Distribuer des flyers aux parents dans les parcs et autour des parcs et à la sortie des 
classes maternelles et primaires des Lauves
- Rendre participante 4 à 5 lectrices qui chacune emprunte une vingtaine de livres 
auprès de la bibliothèque municipale
- Mettre en place des tapis de panneaux et kakemono permettant  d’amener les enfants 
et leurs parents vers le livre

Fréquence     :  
Les Lauves : 2 fois par mois  1h  (1h30) en fin d'après midi scolaire de mars à juin et 
septembre -octobre
Pour les parcs :  début mercredi  18 mars au parc Saint Mitre,  en plus des familles 
présentes, invitation par le biais du RAM et toutes associations avec lesquelles Lis 
Relie travaille, ainsi que des invitations auprès des familles bénéficiaires des restos du 
coeur

   
ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention

L’Association devra déposer chaque année dans les délais impartis dès le mois de 
Novembre, un dossier complet de demande de subvention, fournir un projet d'activités 
et un budget prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.

2- Production de documents et de justificatifs comptables pour le Contrôle 
administratif et financier



L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les 
documents ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit 
communautaire :

� Les comptes annuels certifiés et dans le cas où l’association perçoit plus de 
153 000 € de dons ou de subventions publiques, le rapport du commissaire aux 
comptes, prévus par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de 
leur publication au Journal Officiel

� Le rapport d’activité 

� Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu 
financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la sub-
vention :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé 
la subvention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été at-
tribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte rendu est constitué :

-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et 
doit être annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la 
réalisation du projet et d’une information qualitative décrivant la nature des ac-
tions et les résultats obtenus par rapport aux objectifs initiaux du projet 

� De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures et 
des  notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subven-
tionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier).

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par 
l'administration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle 
financier annuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives 
des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le 
cadre de ce contrôle.

3 - Assurances

L’Association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre de 
son activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés 
aux biens et aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
Elle devra justifier  de la validité des contrats d’assurance dans le délai  d’un mois 
suivant la signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque 
année avant le 31 janvier.

4 - Engagement de l’association en terme de communication sur la participation 
de la Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune 
d’Aix-en-Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du 



logo dans le cadre de la diffusion de documents d’information et/ou de communication 
destinés au public concernant l’opération subventionnée par la Ville. 
Aucune autre subvention ne sera versée par la Ville pour les coûts relatifs  à cette 
communication.

5 - Autres engagements

L’Association s'engage à procéder  à  toutes les démarches visant  la  réalisation des 
objectifs mentionnés ci-dessus et à :

• Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l'exercice de ses 
activités

•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 
février  1999  du  Comité  de  la  Réglementation  Comptable  relatif  aux  modalités 
d'établissement  des comptes annuels  des associations (arrêté  ministériel  du 8 avril 
1999) et à recourir aux services d'un commissaire aux comptes dans le cas où elle se 
trouve concernée par cette obligation

• Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales 
ou tout autre partenaire institutionnel, public ou privé

• Informer,  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de  réception,  la  ville  de  toute 
modification survenue dans la composition de son bureau  ou de toute modification 
statutaire, dans un délai de 15 jours à compter de cette modification

•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du Code 
Général   des  Collectivités  Territoriales  et  qui  précise  qu’il  est  interdit  à  tout 
groupement ou à toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en 
employer tout ou partie en subventions à d’autres associations, œuvres ou entreprises 
sauf  lorsque  cela  est  expressément  prévu  dans  la  convention  conclue  entre  la 
Collectivité Territoriale et l’organisme subventionné

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

1- Subvention

a) Détermination du montant

La Ville s'engage dans le cadre du Contrat Ville à soutenir financièrement la mise en 
œuvre des missions, ci-dessus liées à l'objet de l'association.

Le montant annuel de ce concours financier est  fixé à : 3 500 €

• Pour l'action Groupes passerelles :       1 500 €
• Pour l'action Lecture de Rue et parcs  : 2 000 €



b) Modalités de versement

Les subventions seront versées en une seule fois. Les versements seront effectués sur 
le compte de l’Association dont le RIB est versé au dossier de demande de subvention, 
sous réserve du respect par l’Association des obligations mentionnées dans l’article III 
ci-dessus.

2 - Mise à disposition des locaux - NON

ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif 

L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement un bi-
lan d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du programme d'actions 
ou de l'action.

La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme d'ac-
tions   auquel elle a apporté son concours sur un plan quantitatif comme qualitatif.

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés 
à l'article II,  et sur l'impact du programme d'actions ou de l'action [au choix] au regard 
de l'intérêt local conformément à l’article L. 2121-29 du code général des collectivités 
territoriales.

La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions de 
suivi,  diligenter  des  contrôles  et  des  évaluations  sur  l’exécution  de  la  présente 
convention.

2- Commission mixte 

Il pourra être créé une commission mixte, elle sera composée d'un représentant de la 
commune,  du  président  de  l'Association  ou  d'un  membre  de  son  conseil 
d'administration. Cette commission se réunira au moins une fois par an.

Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de 
régler tout problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification, après signature 
des deux parties. Elle est conclue pour l’année 2015 soit jusqu’au 31 décembre 2015.

ARTICLE VII - AVENANT 

Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le mon-
tant, les modalités de versement et en cas de modification du montant de l’année de si-
gnature de la convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,



Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification des 
conditions  ou  des  modalités  d'exécution  de  la  présente  convention  par  avenant 
moyennant accord préalable des deux parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés 
de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs 
généraux de la convention.

Le renouvellement éventuel de cette convention ne peut se réaliser par reconduction 
tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités

En cas de non exécution,  de retard significatif,  ou de modification des conditions 
d’exécution de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci 
peut,  après  mise  en  demeure  par  lettre  recommandée avec  accusé  de  réception, 
suspendre ou diminuer le montant des versements, remettre en cause le montant de la 
subvention ou exiger le reversement total de tout ou partie des sommes déjà versées au 
titre de la présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.

La convention peut être résiliée de plein droit par la Ville, par l'envoi d'un courrier 
recommandé avec accusé de réception, et sans indemnité, en cas de carence ou de 
manquement grave de l'Association à l'une des obligations définies par les articles de 
la convention, sans préjudice des incidences financières définies précédemment, après 
l’envoi d’une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 15 jours.

La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En cas 
de modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un 
avenant ou de résilier la présente convention 

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du 
Tribunal administratif de Marseille.

Pour la Ville, Madame le Maire Pour l'Association,
Ou son représentant La Présidente
En vertu de l’arrêté N° A.2014-502
du 15 mai 2014

Madame Sophie JOISSAINS



CONVENTION ANNUELLE D'OBJECTIFS
entre

LA COMMUNE d’AIX EN PROVENCE
et

L’ASSOCIATION « AFEV »

ANNEE 2015

Il est établi une convention d'objectifs entre :

La Commune d’Aix-en-Provence 

représentée par :

Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’ad-
joint  délégué  Sophie  JOISSAINS,agissant  en  vertu  de la  délibération 
numéro…...............du Conseil municipal du 

ci-après désignée  « la Ville d'Aix en Provence »,

d’une part

et

L’Association  «AFEV» dont le siège social est 26 bis Rue du Château Landon
N° Siret : 39032205500034
représentée  par  sa  Présidente :  Madame  MENARD  Nathalie  dûment  habilitée  par 
décision du Conseil d’Administration.

d'autre part,
PREAMBULE

Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune  D'AIX-
EN-PROVENCE en matière de renforcement de la proximité et Politique de la Ville 
dans lesquels s'inscrit ce projet,

Considérant la nécessité de formaliser les relations avec l'association « AFEV », afin 
de définir  les conditions du subventionnement et du partenariat entre la Ville et la 
Structure et de garantir l'exigence de transparence,

Considérant le projet initié et conçu par l'association à savoir :

« TANDEM »

Considérant que l'action ci-après proposée par l'association présente un intérêt public

local.
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Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, l'association s'engage, à son initiative et sous sa responsa-
bilité, à réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées 
au préambule, les objectifs, projets, actions conformes à son objet social qui présentent 
un intérêt local et dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement 
par la Commune d'Aix en Provence, des actions et projets de l'association, ci-après dé-
finis, conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS  DE LA 
CONVENTION

L’Association  a  pour  objet  social  «  Mobilisation  d’étudiants  bénévoles  dans  des 
actions de solidarité notamment dans les quartiers prioritaires »

Conformément à cet objet social et dans le cadre du Contrat de Ville, l’association met 
en œuvre l' action à savoir :

TANDEM

Par  la  présente  convention,  elle  s’engage à  réaliser  au  travers  de  ces  actions  les 
objectifs suivants :

− Organiser  l'intervention  d'étudiants  bénévoles  dans des  actions  de  solidarité 
auprès des enfants et jeunes en fragilité sociale et scolaire dans les quartiers 
prioritaires. 

ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention

L’Association  devra déposer chaque année dans les délais impartis dès le mois de 
Novembre, un dossier complet de demande de subvention, fournir un projet d'activités 
et un budget prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.

2- Production de documents et de justificatifs comptables pour le Contrôle 
administratif et financier
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L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les 
documents ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit 
communautaire :

� Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 
153 000 € de dons ou de subventions publiques  le rapport du commissaire aux 
comptes, prévus par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de 
leur publication au Journal Officiel.

� Le rapport d’activité 

� Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu 
financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la sub-
vention :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé 
la subvention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été at-
tribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte rendu est constitué :

-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et 
doit être annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la 
réalisation du projet et d’une information qualitative décrivant la nature des ac-
tions et les résultats obtenus par rapport aux objectifs initiaux du projet 

� De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures et 
des  notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subven-
tionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier)

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par 
l'administration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle 
financier annuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives 
des dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le 
cadre de ce contrôle.

3 - Assurances

L’Association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre de 
son activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés 
aux biens et aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
Elle devra justifier  de la validité des contrats d’assurance dans le délai  d’un mois 
suivant la signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque 
année avant le 31 janvier.

4 - Engagement de l’association en terme de communication sur la participation 
de la Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune 
d’Aix-en-Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du 
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logo  dans  le  cadre  de  la  diffusion  de  documents  d’information  et/ou  de 
communication destinés au public concernant l’opération subventionnée par la Ville, 
Aucune autre subvention ne sera versée par la Ville pour les coûts relatifs  à cette 
communication.

5 - Autres engagements

L’Association s'engage à  procéder à toutes les démarches visant  la réalisation des 
objectifs mentionnés ci-dessus et à :

• Respecter toutes les obligations légales, sociales et fiscales liées à l'exercice de ses 
activités.

•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 
février  1999  du  Comité  de  la  Réglementation  Comptable  relatif  aux  modalités 
d'établissement  des comptes annuels  des associations (arrêté  ministériel  du 8 avril 
1999) et à recourir aux services d'un commissaire aux comptes dans le cas où elle se 
trouve concernée par cette obligation.

• Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales 
ou tout autre partenaire institutionnel, public ou privé.

• Informer,  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de  réception,  la  ville  de  toute 
modification survenue dans la composition de son bureau  ou de toute modification 
statutaire, dans un délai de 15 jours à compter de cette modification.

•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4 du Code 
Général   des  Collectivités  Territoriales  et  qui  précise  qu’il  est  interdit  à  tout 
groupement ou à toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en 
employer tout ou partie en subventions à d’autres associations, œuvres ou entreprises 
sauf  lorsque  cela  est  expressément  prévu  dans  la  convention  conclue  entre  la 
Collectivité Territoriale et l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

1- Subvention

a) Détermination du montant

La Ville s'engage dans le cadre du Contrat de Ville à soutenir financièrement la mise 
en œuvre des missions, ci-dessus liées à l'objet de l'association.

Le montant annuel de ce concours financier est fixé à : 3 500 €

 
 b) Modalités de versement
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La subvention sera versée en une seule fois. Le versement sera effectué sur le 
compte de l’Association dont le RIB est versé au dossier de demande de subvention, 
sous réserve du respect par l’Association des obligations mentionnées dans l’article III 
ci-dessus.

ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif 

L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement (dé-
lais à définir dans la convention) un bilan d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la 
mise en œuvre du programme d'actions ou de l'action.

La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme d'ac-
tions ou de l'action [au choix] auquel (à laquelle) elle a apporté son concours sur un 
plan quantitatif comme qualitatif.

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés 
à l'article II,  et sur l'impact du programme d'actions ou de l'action [au choix] au regard 
de l'intérêt local conformément à l’article L. 2121-29 du code général des collectivités 
territoriales.

La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions de 
suivi,  diligenter  des  contrôles  et  des  évaluations  sur  l’exécution  de  la  présente 
convention.

2- Commission mixte 

Il pourra être créé une commission mixte, elle sera composée d'un représentant de la 
commune,  du  président  de  l'Association  ou  d'un  membre  de  son  conseil 
d'administration. Cette commission se réunira au moins une fois par an.

Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de 
régler tout problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification, après signature 
des deux parties. Elle est conclue pour l’année 2015 soit jusqu’au 31 décembre 2015 .

ARTICLE VII - AVENANT 

Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le mon-
tant, les modalités de versement et en cas de modification du montant de l’année de si-
gnature de la convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,
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Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification des 
conditions  ou  des  modalités  d'exécution  de  la  présente  convention  par  avenant 
moyennant accord préalable des deux parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés 
de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs 
généraux de la convention.

Le renouvellement éventuel de cette convention ne peut se réaliser par reconduction 
tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités

En cas de non exécution,  de retard significatif,  ou de modification des conditions 
d’exécution de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci 
peut,  après  mise  en  demeure  par  lettre  recommandée avec  accusé  de  réception, 
suspendre ou diminuer le montant des versements, remettre en cause le montant de la 
subvention ou exiger le reversement total de tout ou partie des sommes déjà versées au 
titre de la présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.

La convention peut être résiliée de plein droit par la Ville, par l'envoi d'un courrier 
recommandé avec accusé de réception, et sans indemnité, en cas de carence ou de 
manquement grave de l'Association à l'une des obligations définies par les articles de 
la convention, sans préjudice des incidences financières définies précédemment, après 
l’envoi d’une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 15 jours.

La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En cas 
de modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un 
avenant ou de résilier la présente convention 

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du 
Tribunal administratif de Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le
    Pour l’Association 

La Présidente
Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élue délégué
En vertu de l’arrêté N° A.2014-502 
du 15/05/2014
Madame Sophie JOISSAINS
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CONVENTION ANNUELLE D'OBJECTIFS
ENTRE

LA COMMUNE D’AIX-EN-PROVENCE
ET

L’ASSOCIATION « Médiance 13 »

ANNEE 2015

Il est établi une convention d'objectifs entre : 

La Commune d’Aix-en-Provence 

ci-après désignée « la Commune », représentée par :

Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’adjoint délé-
gué Sophie JOISSAINS Élue à la Culture et à la Politique de la Ville, agissant en vertu de la
délibération numéro              du Conseil municipal du 23 Juillet 2015.

d’une part

et

L’Association   « Médiance 13 »  dont le siège social est 126/128 boulevard de Paris-13003
Marseille.                        
N° Siret : 41953152000015. 
ci-après désignée «Médiance 13», représentée par :  Monsieur DOURNON Patrick dûment
habilité par décision du Conseil d’Administration.

d’autre part

PREAMBULE

Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune  D'AIX-
EN-PROVENCE en matière de renforcement de la proximité et de la Politique de la
Ville dans lesquels s'inscrit ce projet,

Considérant la nécessité de formaliser les relations avec l'association «Médiance 13 » ,
afin de définir les conditions du subventionnement et du partenariat entre la Ville et la
Structure et de garantir l'exigence de transparence,

Considérant que le projet initié et conçu par l'association à savoir :

« Point d'accueil de proximité au  Jas de Bouffan  ».

Considérant que ce projet ci-après proposé par l'association présente un intérêt public
local.

Il a été convenu ce qui suit :
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ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, l'association s'engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à
réaliser, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées au préambule,
les objectifs, projets, actions conformes à son objet social qui présentent un intérêt local et
dont les contenus sont précisés ci-dessous.

La présente convention a pour objet de formaliser les conditions du subventionnement par la
Commune  d'Aix  en  Provence,  des  actions  et  projets  de  l'association,  ci-après  définis,
conformes à son objet social.

ARTICLE II - MISSIONS DE L’ASSOCIATION ET OBJECTIFS DE LA 
CONVENTION

L’association  a  pour  objet  social  « Mettre  en  place  des  actions  de  facilitation  de  la  vie
quotidienne des habitants des Bouches du Rhône et faciliter l’accès aux services publics »

Il s’agit en l'espèce de développer des actions de prévention et de médiation et d'accès aux
droits auprès des administrés les plus fragiles .

Conformément à cet objet social et dans le cadre du Contrat de Ville, l'association met en
œuvre l'action à savoir :

« Point d'accueil de proximité au Jas de Bouffan  ».

Par la présente convention, elle s’engage à  réaliser les objectifs suivants :

-  Aider  des  habitants  à  la  prévention  et  à  la  résolution  de  leurs  difficultés  
administratives et financières ,
- Rendre les habitants autonomes et responsables dans la gestion de leurs difficultés 
quotidiennes,
- Répondre à la problématique du surendettement.

Afin  de  répondre  à  ces  objectifs,  l’association  mettra  en  œuvre  différents  les  actions
suivantes : 

-  Accueil, information et conseil sur les services de la vie quotidienne,
- Réorientation vers les services compétents,
- Médiation en cas de litige avec un service quelconque,
- Organisation de réunions d'informations collectives et de rencontres avec les habitants,
- Mise  en  place  d'un  «Point  Budget  Service »  pour  répondre  au  problème  du

surendettement : accompagnement social et budgétaire ( diagnostic, favoriser l'accès aux
droits, réaliser une médiation, accompagnement juridique et psychologique ).

L'ensemble des  actions  développées  par  la  structure  se  dérouleront  dans  les  locaux de la
Maison de la Justice et du Droit située au Jas de Bouffan.

ARTICLE III- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

       1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention

L’Association devra déposer chaque année dans les délais impartis dès le mois de Novembre,
un  dossier  complet  de  demande de subvention,  fournir  un  projet  d'activités  et  un  budget
prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.
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2- Production de  documents  et  de  justificatifs  comptables  pour  le  Contrôle
administratif et financier

L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les docu-
ments ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit communau-
taire :

 Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 153 000 € 
de dons ou de subventions publiques, le rapport du commissaire aux comptes prévus 
par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de leur publication au Jour-
nal Officiel.

 Le rapport d’activité 

 Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu finan-
cier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la subvention :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé la sub-
vention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été attribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte-rendu est constitué :

-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et doit être
annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la réalisation du
projet et d’une information qualitative décrivant la nature des actions et les résultats obte-
nus par rapport aux objectifs initiaux du projet 

 De plus,  en  cas  de subvention  d’investissement,  la  production  des  factures  et  des
notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subventionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier)

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par l'admi-
nistration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle financier an-
nuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous
autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle.

3 - Assurances

L’Association s’engage à souscrire  toutes les assurances nécessaires  dans  le  cadre de son
activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés aux biens et
aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
Elle devra justifier de la validité des contrats d’assurance dans le délai d’un mois suivant la
signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque année avant le 31
janvier.

4 -  Engagement de l’association en terme de communication sur la participation de la
Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune d’Aix-en-
Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du logo dans le cadre
de  la  diffusion  de  documents  d’information  et/ou  de  communication  destinés  au  public
concernant l’opération subventionnée par la Ville, 
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Aucune  autre  subvention  ne  sera  versée  par  la  Ville  pour  les  coûts  relatifs  à  cette
communication.

5 - Autres engagements

L'Association s'engage à  procéder à toutes les démarches visant la réalisation des objectifs
mentionnés ci-dessus et à :

 Respecter  toutes  les  obligations  légales,  sociales  et  fiscales  liées  à  l'exercice  de  ses
activités.

•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 février 1999
du Comité de la Réglementation Comptable relatif aux modalités d'établissement des comptes
annuels des associations (arrêté ministériel du 8 avril 1999) et à recourir aux services d'un
commissaire aux comptes dans le cas où elle se trouve concernée par cette obligation.
 Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales ou tout
autre partenaire institutionnel, public ou privé.
 Informer, par lettre recommandée avec accusé de réception, la ville de toute modification
survenue dans la composition de son bureau  ou de toutes modifications statutaires, dans un
délai de 15 jours à compter de cette modification.
•   Respecter la  Loi  2009-526 du 12 mai  2009 qui complète  l’article  L 1611.4  du Code
Général  des Collectivités Territoriales et qui précise qu’il est interdit à tout groupement ou à
toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en employer tout ou partie
en  subventions  à  d’autres  associations,  œuvres  ou  entreprises  sauf  lorsque  cela  est
expressément  prévu  dans  la  convention  conclue  entre  la  Collectivité  Territoriale  et
l’organisme subventionné.

ARTICLE IV-  MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE 

1- Subvention

a) Détermination du montant

La Ville s'engage dans le cadre du Contrat de Ville à soutenir financièrement la mise en œuvre
des missions, ci-dessus liées à l'objet de l'association.

Le montant annuel de ce concours financier est  fixé à :
- 1 500 € 

 b) Modalités de versement

La subvention sera versée en une seule fois. Les versements seront effectués sur le compte de
l’Association dont le RIB est versé au dossier de demande de subvention, sous réserve du
respect par l’Association des obligations mentionnées dans l’article III ci-dessus.

2 - Mise à disposition des locaux   OUI 

ARTICLE V-  EVALUATION 

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif 
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L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement  un bilan
d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du programme d'actions ou de l'ac-
tion.

La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme d'actions au-
quel elle a apporté son concours sur un plan quantitatif comme qualitatif.

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés à l'ar-
ticle II,  et sur l'impact du programme d'actions au regard de l'intérêt local conformément à
l’article L. 2121-29 du code général des collectivités territoriales.

La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions de suivi,
diligenter des contrôles et des évaluations sur l’exécution de la présente convention.

2- Commission mixte 

Il  pourra  être  créé  une  commission  mixte,  elle  sera  composée  d'un  représentant  de  la
commune,  du président  de l'Association  ou d'un membre de son conseil  d'administration.
Cette commission se réunira au moins une fois par an.

Elle  aura pour rôle de veiller à la bonne application de la présente convention et de régler tout
problème ou conflit en suspens entre les parties. 
Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification, après signature des deux
parties. Elle est conclue pour l’année 2015.

ARTICLE VII - AVENANT 

Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le montant, les
modalités de versement et en cas de modification du montant de l’année de signature de la
convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,

Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification des conditions
ou  des  modalités  d'exécution  de  la  présente  convention  par  avenant  moyennant  accord
préalable des deux parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que
ceux-ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux de la convention.

Le renouvellement éventuel de cette convention ne peut se réaliser par reconduction tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION 

1 - Reversements et /ou indemnités
En cas de non exécution, de retard significatif, ou de modification des conditions d’exécution
de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci peut, après mise en
demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, suspendre ou diminuer le montant
des versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement total
de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 

2 – Résiliation de la convention.
La  convention  peut  être  résiliée  de  plein  droit  par  la  Ville,  par  l'envoi  d'un  courrier
recommandé  avec  accusé  de  réception,  et  sans  indemnité,  en  cas  de  carence  ou  de
manquement  grave  de  l'Association  à  l'une  des  obligations  définies  par  les  articles  de  la
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convention, sans préjudice des incidences financières définies précédemment, après l’envoi
d’une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 15 jours.

La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En cas de
modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un avenant ou de
résilier la présente convention 

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige  relatif  à  l’exécution  de  la  présente  convention  relèvera  de  la  compétence  du
Tribunal administratif de Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le 

Pour l’Association 

Le Président

Pour la Commune d’Aix-en-Provence, 
                            Le Maire

Maryse JOISSAINS – MASINI
Ou par délégation l'élu délégué
Mme Sophie Joissains
En vertu de l’arrêté N° A.2014-502 du 
15/05/2014.
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CONVENTION PLURIANNUELLE D'OBJECTIFS
entre

LA VILLE d’AIX EN PROVENCE
et

LE CENTRE SOCIAL ET CULTUREL LA PROVENCE
ANNEE 2015-2016-2017

Il est établi une convention pluriannuelle d'objectifs :
Entre :

La Ville d’Aix-en-Provence

ci-après désignée « la Commune », représentée par :
Madame Maryse JOISSAINS – MASINI, Maire en exercice, ou par délégation l’adjoint 
délégué  élu à la Politique de la Ville, agissant en vertu de la délibération numéro             du 
Conseil municipal du 
d’une part,

Et,

Le Centre Social et Culturel la Provence dont le siège est situé Avenue du Maréchal Juin
13090 Aix en Provence ,
ci-après dénommé « le Centre Social et Culturel la Provence  » représenté par sa présidente 
Madame Fréderique DUMICHEL en exercice dûment habilitée par la décision du conseil 
d'administration.

d'autre part,

PREAMBULE 

Cette nouvelle convention annule la convention passée au Conseil Municipal du 16 
décembre 2014 sous le numèro 2014- 505.
Considérant que les objectifs généraux de la politique publiques de la Commune d'Aix-en-
Provence en matière de renforcement de la proximité et Politique de la ville dans lesquels 
s'inscrit ce projet.

Considérant le projet initial et conçu par l'association à savoir :  Développer , accueillir, 
conseiller, créer, diffuser.

Considérant que le programme d'actions ci-après proposé par l'association présente un inté-
rêt public local.

Considérant les objectifs généraux de politiques publiques de la Commune d’Aix en Pro-
vence en matière d'aide au développement d'activité dans lesquels s'inscrit  ce projet.

Considérant que la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 (article 10) relative aux droits des ci-
toyens dans leurs relations avec les administrations et son décret d’application n°2001-495 
du 6 juin 2001 concernant la transparence financière des aides octroyées par les personnes 
publiques disposent que l’autorité administrative qui attribue une subvention dont le mon-
tant annuel dépasse la somme de 23 000€ doit conclure une convention avec l’organisme de 
droit privé qui en bénéficie.



Il a été convenu ce qui suit :

Article 1 : Objet

Le présent contrat a pour objet de définir les missions et les objectifs de cet équipement
social et culturel et les moyens que lui accordent la Ville pour les accomplir.

Article 2 : Missions et objectifs du centre social

Le centre social est à la fois un équipement de quartier à vocation sociale globale, familiale
et pluri-générationnelle, un lieu d'animation de la vie sociale, un lieu d'expression
démocratique et citoyenne et un lieu d'interventions sociales concertées et novatrices
Au delà de cette fonction de base, celui-ci s'engage à continuer à développer plusieurs
secteurs d'activités :
le secteur Petite Enfance et Enfance de 0 à 10 ans
le secteur Adolescents et Jeunes Adultes de 11 à 25 ans
le secteur Adultes / Familles
le pôle de réussite éducative
le secteur Troisième Age

La Ville souhaite conforter le centre social dans son rôle d'animation globale auprès des
habitants du quartier. Il doit jouer un rôle de pivot autour duquel les actions et les initiatives
des autres structures associatives du quartier doivent venir se fédérer.
II permet le développement du lien social et met en place des activités éducatives, sportives
et culturelles qui favorisent une large participation des habitants.

ARTICLE III : OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION

   1-  Dépôt d’un dossier complet de demande de subvention

L’Association  devra  déposer  chaque  année  dans  les  délais  impartis dès  le  mois  de 
Novembre, un dossier complet de demande de subvention, fournir un projet d'activités et un 
budget prévisionnel faisant apparaître la participation de la Ville.

2- Production de  documents  et  de  justificatifs  comptables  pour  le  Contrôle 
administratif et financier

L’association s’engage à fournir dans les 6 mois de la clôture de chaque exercice les docu-
ments ci-après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit commu-
nautaire :

� Les comptes annuels certifiés et dans le cas où  l’association perçoit plus de 153 000 
€ de dons ou de subventions publiques  le rapport du commissaire aux comptes, pré-
vus par l’article L.612-4 du code de commerce et la référence de leur publication au 
Journal Officiel.



� Le rapport d’activité 

� Lorsque la subvention est affectée à une dépense déterminée, un compte rendu finan-
cier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la subvention :

Le compte rendu financier est déposé auprès de l'autorité administrative qui a versé la 
subvention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel elle a été attribuée.

En vertu de  l’arrêté du 11 octobre 2006, ce compte rendu est constitué :

-  d’un tableau des charges et des produits affectés à la réalisation du projet et doit 
être annexé, d’un commentaire sur les écarts entre le budget prévisionnel et la réalisa-
tion du projet et d’une information qualitative décrivant la nature des actions et les ré-
sultats obtenus par rapport aux objectifs initiaux du projet 

� De plus, en cas de subvention d’investissement, la production des factures et des 
notes d’honoraires acquittées liées aux dépenses d’investissement subventionnées.

Tous ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée (trésorier)

Enfin, pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par l'ad-
ministration municipale dans le cadre de l'évaluation ou dans le cadre du contrôle financier 
annuel. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et 
tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle.

3 - Assurances

L’Association s’engage à souscrire toutes les assurances nécessaires dans le cadre de son 
activité notamment une assurance responsabilité civile pour les dommages causés aux biens 
et aux personnes (tiers, adhérents) du fait de son activité.
Elle devra justifier de la validité des contrats d’assurance dans le délai d’un mois suivant la 
signature de la présente et pendant toute la durée de la convention, chaque année avant le 31 
janvier.

4 - Engagement de l’association en terme de communication sur la participation de la 
Ville

Le bénéficiaire de la subvention devra faire état de la participation de la commune d’Aix-
en-Provence par tout moyen autorisé par la Ville et notamment l’apposition du logo dans le 
cadre  de  la  diffusion  de  documents  d’information  et/ou  de  communication  destinés  au 
public concernant l’opération subventionnée par la Ville, 
Aucune  autre  subvention  ne  sera  versée  par  la  Ville pour  les  coûts  relatifs  à  cette 
communication.

5 - Autres engagements

L’Association s'engage à  procéder à toutes les démarches visant la réalisation des objectifs 
mentionnés ci-dessus et à :

• Respecter  toutes les obligations légales,  sociales et  fiscales liées à l'exercice de ses 



activités.

•   Tenir sa comptabilité selon les normes édictées par le règlement n°99-01 du 16 février 
1999 du Comité de la Réglementation Comptable relatif aux modalités d'établissement des 
comptes  annuels  des  associations (arrêté  ministériel  du 8 avril  1999)  et  à  recourir  aux 
services d'un commissaire aux comptes dans le cas où elle se trouve concernée par cette 
obligation.

• Communiquer à la Ville les conventions la liant à d’autres collectivités territoriales ou 
tout autre partenaire institutionnel, public ou privé.

• Informer, par lettre recommandée avec accusé de réception, la ville de toute modification 
survenue dans la composition de son bureau  ou de toute modification statutaire, dans un 
délai de 15 jours à compter de cette modification.

•   Respecter la Loi 2009-526 du 12 mai 2009 qui complète l’article L 1611.4  du Code 
Général  des Collectivités Territoriales et qui précise qu’il est interdit à tout groupement ou 
à toute association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention d’en employer tout ou 
partie en subventions à d’autres associations, œuvres ou entreprises sauf lorsque cela est 
expressément  prévu  dans  la  convention  conclue  entre la  Collectivité  Territoriale  et 
l’organisme subventionné.

ARTICLE IV- MOYENS ACCORDES PAR LA COMMUNE

La Ville s'engage à soutenir financièrement la mise en œuvre des missions ci-dessus liées à 
l'objet de l'association. 

1) Détermination du montant

La ville attribue une subvention de fonctionnement annuelle qui a été fixée  à 55 907 € 
(cinquante cinq mille neuf cent sept euros) pour 2015.

Par ailleurs, pour le fonctionnement des secteurs jeunes (11-18 ans), la Ville versera 
egalement une subvention annuelle de 7 370 € afin de développer des actions éducatives et 
de prévention en direction de ce public.

Pour les exercices futurs 2016 et 2017, un montant équivalent sera proposé  pour  ces 
attributions, la règle de l'annualité budgétaire conduira cependant la Ville à délibérer chaque 
année.

 2) Modalités de versement

Cette aide  financière est payable en 2 fois selon les modalités suivantes :

− un premier versement correspondant à 50 %  du montant global de la subvention 
pourra être effectué dans le courant du 1er trimestre et après approbation de cette 



convention et notification de cette dernière ;
− le solde de la subvention étant versé dans le courant du 2 éme semestre de l'année, 

après contrôle administratif et financier effectué par la Commune et production des 
comptes, compte rendu financier et rapport d'activité tels que définis ci-dessous. 

Les versements seront effectués sur le compte de l’Association dont le RIB est versé au 
dossier de demande de subvention, sous réserve du respect par l’Association des obligations 
mentionnées dans l’article III  ci-dessus.

Au-delà de ces subventions annuelles de fonctionnement, la Ville pourra accorder d'autres 
subventions pour le développement de différentes actions dans les secteurs d'activités et 
dans le cadre des dispositifs contractualisés spécifiques.
Dans ce cas, des avenants à ce contrat devront être établis.

ARTICLE V- EVALUATION

1 - Contrôle qualitatif et quantitatif

L'association s'engage à fournir avant le terme de la convention ou annuellement un bilan
d'ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en oeuvre du programme d'actions ou de 
l'action.
La Commune procède, à l'évaluation des conditions de réalisation du programme d'actions 
auquel elle a apporté son concours sur un plan quantitatif comme qualitatif.
L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats aux objectifs mentionnés à 
l'article II, et sur l'impact du programme d'actions au regard de l'intérêt local conformément 
à l’article L. 2121-29 du code général des collectivités territoriales.

La Ville pourra à tout moment demander à l'Association de participer à des réunions de 
suivi, diligenter des contrôles et des évaluations sur l’exécution de la présente convention.

2- Commission mixte

Il pourra être créé une commission mixte, elle sera composée d'un représentant de la 
commune, du président de l'Association ou d'un membre de son conseil d'administration. 
Cette commission se réunira au moins une fois par an. Elle aura pour rôle de veiller à la 
bonne application de la présente convention et de régler tout problème ou conflit en suspens 
entre les parties. Elle pourra pratiquer les suivis et évaluations nécessaires.

ARTICLE VI - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification, après signature des 
deux parties. Elle est conclue pour une durèe de trois ans,  soit jusqu'au 31 décembre 2017.

ARTICLE VII – AVENANT

Toute nouvelle subvention fera l’objet d’un avenant financier qui déterminera le montant, 
les modalités de versement et en cas de modification du montant de l’année de signature de 
la convention, un ajustement des objectifs fixés initialement,



Les parties conviennent et s’autorisent le droit de procéder à toute modification des 
conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention par avenant moyennant 
accord préalable des deux parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, 
sans que ceux-ci puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux de la 
convention.

Le renouvellement éventuel de cette convention ne peut se réaliser par reconduction tacite.

ARTICLE VIII– SANCTIONS ET RESILIATION

1 - Reversements et /ou indemnités

En cas de non exécution, de retard significatif, ou de modification des conditions 
d’exécution de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Ville, celle-ci peut, 
après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception, suspendre ou 
diminuer le montant des versements, remettre en cause le montant de la subvention ou 
exiger le reversement total de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente 
convention.

2 – Résiliation de la convention.

La convention peut être résiliée de plein droit par la Ville, par l'envoi d'un courrier 
recommandé avec accusé de réception, et sans indemnité, en cas de carence ou de 
manquement grave de l'Association à l'une des obligations définies par les articles de la 
convention, sans préjudice des incidences financières définies précédemment, après l’envoi 
d’une mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de 15 jours.

La convention sera résiliée de plein droit en cas de dissolution de l’Association. En cas de
modification statutaire, la Commune se réserve la possibilité de modifier par un avenant ou 
de résilier la présente convention.

ARTICLE IX – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relèvera de la compétence du 
Tribunal administratif de Marseille.

Fait à Aix-en-Provence, le

Pour l’Association                                                   Pour la Ville d’Aix-en-Provence,

                                                                                   Le Maire

Ou par délégation l'élue délégué 
La présidente          En vertu de l’arrêté N° A.2014-502

du 15 mai 2014
Madame Sophie JOISSAINS  


